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Demande de pré-réservation
Salle polyvalente Frédéric BERTRAND

Contact
Mairie de SAINT ROMAIN D’AY 
35, place de La Mairie 
07290 SAINT ROMAIN D’AY
Tél : 04.75.34.42.08 
Courriel : mairie@stromainday.fr

Identification du demandeur

☐  Une association
Nom de l’association :	
Nom du référent : …………………………………………………………………………..
Rôle dans l’association : 	
☐  Un particulier	

Nom :	
Prénom :	

Adresse :	
CP et Ville :	
Téléphone :	
Courriel :	

Demande de location
Date de location souhaitée : Du                                                      au                                        
	Location week-end (du vendredi matin 10h au lundi matin 8h)

☐ Evènement familial 	☐ Réunion 	
☐ Manifestation à but lucratif 	☐ Manifestation à but non lucratif
☐ Autre : préciser	

Estrade (modulable de 2 m X 2 m)
☐ Petite : 2 m X 4 m = 8 m²
☐ Moyenne : 2 m X 8 m = 16 m²
☐ Grande : 4 m X 8 m = 32 m²
☐ Pas d’estrade
L’estrade sera positionnée par défaut au milieu de la salle. Merci de signaler si vous souhaitez un autre emplacement.

Avez-vous une sonorisation musicale ?                ☐ Oui                      ☐ Non

Avez-vous besoin des tables et chaises ?            ☐ Oui                      ☐ Non
 
TARIFS DE LOCATION

Location gratuite :

· Réunions des associations de la commune ;
· Réunions des organismes intercommunaux (Office de tourisme, Communauté de Communes du Val d’Ay, Syndicat Mixte Ay Ozon),
· Réunions Electorales.
· Activités Culturelles et Sportives : Gymnastique, Danse, Karaté, …
· Fêtes de l’Ecole Saint Exupéry conjointement avec l’Amicale Laïque

Location gratuite (participation au nettoyage uniquement : 100 €) :

· Banquets de classe ;
· Sainte Barbe ;
· Expositions diverses ;
· Spectacles gratuits : (ex. : organisé par le CCS le soir du marché de Noël) ;
· Associations humanitaires : Téléthon / Mucoviscidose, Etc… ;
· Association Atouts Val d’Ay (Salon de l’artisanat et du commerce) ;
· Réunions agricoles ;
· Repas Comité des fêtes / Vogue (si mauvais temps) ;
· Réunions d’associations extérieures à la commune.

Associations de la commune : 100 €

· Manifestations à but lucratif (concours de belote, loto, gala, cinéma, théâtre…)

Habitants de la commune + personnel communal hors commune : 300 €

· Evènements familiaux (anniversaire, mariage, baptême…)

Associations ou habitants extérieurs de la commune : 600 €

· Evènements familiaux (anniversaire, mariage, baptême…)
· Manifestations à but lucratif (concours de belote, loto, gala, cinéma, théâtre)

Une majoration de 50€ sera demandée à tous (associations et particuliers) pour la période hivernale du 1/11 au 30/03 et ce pour participer au frais de chauffage.

Montant caution
- 800 € si dégradation
- 200 € si ménage jugé insuffisant 




Date : ………………..	Signature du demandeur



SUIVI DE RÉSERVATION (À REMPLIR PAR LA MAIRIE)



Tarif retenu : 	€

	Convention de location
	Remis le :

	Justificatif de domicile (pour les locations aux particuliers)
	Remis le :

	Statuts pour les associations extérieures
	Remis le :

	Attestation d’assurance 
	Remis le :

	Autorisation de débit de boisson
	Remis le :

	Chèques de caution : 800 € et 200 € (à l’ordre du Trésor Public)
	Remis le :












Etats des lieux :

ENTRÉE : Vendredi	à 	10 H 00
SORTIE : Lundi	à 	8 H 00














Les informations recueillies font l’objet d’un traitement par la Mairie de Saint Romain d’ay. Nous ne traiterons ou n’utiliserons vos données que pour la location de la salle polyvalente Fréderic BERTRAND. Vos informations personnelles sont conservées pendant le temps nécessaire à la réalisation de l’objectif poursuivi, à moins que vous exerciez votre droit de suppression ou si la durée de conservation doit être allongée en vertu d’une obligation légale ou règlementaire. Pendant cette période, nous mettons tout en œuvre pour assurer la confidentialité et la sécurité de vos données personnelles. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016 applicable dès le 25 mai 2018, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de suppression et de portabilité de vos données en cas de motifs légitimes. Si vous ne souhaitez plus recevoir nos sollicitations, vous avez la faculté de nous l’indiquer par mail (mairie@stromainday.fr). 







CHEQUES DE CAUTION
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